
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         Annecy, le 1er juillet 2025 
 

Notre SORTIE MARCHE annuelle se déroulera le : 
 
 
 

 

samedi 23 Août 2025 à ARACHES LA FRASSE 
 

 

 

Le rendez-vous est fixé à 9 h aux télécabines de la Kédeuze (route de la télécabine – Les Carroz- 
74300 ARACHES la FRASSE (voir plan 1). 
 
Un café d’accueil vous sera offert à l’arrivée sur la place devant le monument Paul Benest (stèle), 
proche des télécabines (voir plan 1). 
Un rassemblement aura lieu à la stèle Paul Benest avant le départ, avec dépôt de gerbe et 
Marseillaise chantée. 
Une bouteille d’eau et le forfait pour la remontée mécanique vous seront remis après le mot 
d’accueil et avant la montée. 
Accès aux circuits par télécabine, gratuit pour les inscrits. 
 
Les parcours proposés sont les suivants avec un départ à 10 heures : 
 

1 Parcours vert « le déco de parapente » pour les accompagnateurs ou petits 
marcheurs pour patienter tranquillement sur 1,2 km - environ 15 minutes. Montée 
en pente douce sur la piste de ski débutant « Coin-Coin » jusqu’au décollage de 
parapente, offrant une magnifique vue panoramique sur la vallée de l’Arve, le Môle, le 
pic du Marcelly, et même jusqu’au Jura 
 

2 Parcours bleu « boucle de l’Airon » - marche sur 3,3 km - environ 1 h - Même 
départ que le parcours vert avec la vue panoramique du « déco de parapente ». La 
suite du parcours vous fait continuer jusqu’à l’alpage et au lac de l’Airon pour vous 
faire profiter d’un écrin de bonheur où vous pourrez admirer les 4 têtes, la pointe 
percée et la pointe d’Areu au doux son des cloches des vaches 
 

3 Parcours rouge « Tête du pré des Saix » - marche pour 6 km - environ 1 h 15 
Même départ que le parcours vert avec la vue panoramique du « déco de parapente ». 
Continuer votre chemin sur l’arête d’où vous dominerez la vallée du Giffre, l’Arve et la 
combe de l’Airon jusqu’au sommet où vous serez à la croisée des chemins du Grand 
Massif avec vue sur le Mont-Blanc. 
 

Les non marcheurs sont attendus jusqu’à 11 heures (dernier délai) au départ des télécabines, pour 
eux aussi accès gratuit (sur liste) afin d’arriver au restaurant pour 12 heures 
 
Concernant le repas du midi et contrairement aux autres années, il n’y aura pas de pique-nique 
tiré des sacs mais un repas froid sera servi au restaurant « le K » -exceptionnellement ouvert pour 
nous- au prix de 20 € par personnes : fontaine de punch -citronnade maison et thé glacé maison – 
1 verre de vin par personne (rouge-rosé ou blanc) – Buffet froid avec salades diverses, 
charcuteries, fromage et buffet de dessert (3 mignardises par personne). 
 

…  / … 
 
 
 
 
 



 
Les inscriptions sont obligatoires pour l’assurance, la réservation des télécabines 
remontées mécaniques et le repas. Elles doivent parvenir au bureau d’Annecy avant le 11 août 
2025 au plus tard. 
 
Cette journée amicale se présente sous de bons auspices et nous sommes certains que ton 
association sera présente à ce rendez-vous en alpage où tout est mis en œuvre pour que vous 
soyez toutes et tous satisfaits. 
 
 

Président de l’UNC Araches-
La Frasse-Les Carroz 

 
Michel PEPIN 

Président de la Commission 
Sports 

 
Georges MAMET 

Président Départemental 
 
 

Jean Paul DUCIMETIERE 
 
 
 
 
 

PJ  Bulletin d'inscription 
 Parcours  
 
P.S : n'oubliez pas chapeaux et casquettes en cas de beau temps - les vêtements de pluie en cas 
d'orage et surtout de bonnes chaussures. 
 
Comme d'habitude, le covoiturage est recommandé. 
 

 
REGLEMENT 

 

 Les inscriptions doivent se faire uniquement auprès du bureau départemental  

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE SUR PLACE. 
 

 Pour les absences connues durant la journée du vendredi et du samedi matin, prévenir le responsable au numéro     

    06 11 74 02 92 de 7 h à 8 h 30. 
 

Nous nous réservons le droit d’annuler en cas de grand mauvais temps prévu avant le 19/08/25. 
 

 
Plan d’accès au parking de la télécabine en voiture (1) 
 

 
 

PARKING 

MONUMENT 

Entrée du 
Télécabine 
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Association : UNC ..........................................................................................……………… 
 
Responsable à contacter  .............................................................. :........................................ 
 

 

SORTIE MARCHE  
le samedi 23 Août 2025 à ARACHES La FRASSE 

  

 
Bulletin d’inscription 

à retourner avant le 11 août 2025 
à : l'UNC 74 - Maison du Combattant et de la Mémoire -   

13 bis, boulevard du Fier 74000 ANNECY 
 
Indiquer les NOMS et PRENOMS, AGE (données obligatoires pour les donner aux remontées 
mécaniques pour la gratuité), N° de circuit (croix dans la colonne) 
 

Nom - Prénom Age 
Marcheur - circuit n° Non 

marcheur 1 2 3 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

TOTAL :       

 
NOMBRE TOTAL de REPAS ………………… x 20 € = ……..……..                                                   

 
Ci-joint règlement par chèque à l’ordre de : UNC 74 - 13 bis, boulevard du Fier - 74000 ANNECY 


